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Le conseil école-collège a pour objectif de renforcer la continuité pédagogique entre le premier et le second degrés
notamment au profit des élèves les plus fragiles. Il réunit des enseignants du collège et des écoles du secteur de
celui-ci. Le conseil école-collège est présidé par le principal du collège et  l'inspecteur de l'éducation nationale
chargé de la circonscription. La mise en place du conseil école-collège s'effectue progressivement au cours de
l'année scolaire 2013-2014.
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